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ROMONT

Il faut couper les arbres fantômes de La Poudrière
STÉPHANE SANCHEZ

Le Département militaire fédéral vient de
mettre à l’enquête, dans la «Feuille officielle»,
le changement d’affectation du dépôt de
munitions La Poudrière, à Romont, à la rou-
te de Bossens. La requête est assortie d’une
demande de défrichement d’environ 600 m2

pour des arbres qui n’occupent plus cette
parcelle depuis belle lurette. La démarche
résulte d’une logique toute légaliste.

«La Confédération n’a plus besoin de ce
bâtiment d’une centaine de mètres carrés,

qui se trouve en forêt. La commune s’y
intéresse pour en faire un entrepôt, notam-
ment pour le matériel des sociétés»,
explique le conseiller communal Heinz
Krattinger. «Or la loi fédérale interdit la
présence d’un bâtiment à usages non
forestiers en forêt. En perdant son affecta-
tion militaire,

La Poudrière devrait donc théorique-
ment retourner à la nature et céder le pas
aux arbres. Ce qui signifie que nous devons
faire comme si ces arbres, qui n’existent

pas, devaient être coupés, et les compenser
ailleurs.»

Le bâtiment ne pourra subsister que si la
demande de réaffectation aboutit. Romont
pourra alors l’acquérir à un prix encore
indéterminé. Mais d’ici là, de l’eau pourrait
passer sous les ponts: le Service fribour-
geois des forêts et de la faune avait déjà mis
à l’enquête en juin 2005 la même demande
de défrichement. «Elle était restée lettre
morte», observe Heinz Krattinger. I

EN BREF

DEUX CHARS EN FEU
ROMONT Dimanche vers
21 h 50, les hommes du Centre
de renfort de Romont ont
maîtrisé l’incendie de deux
chars agricoles situés dans un
champ à proximité de la route
de Raboud, à Romont. L’incen-
die est probablement dû à un
tir d’engins pyrotechniques. Le
feu s’est déclaré au niveau de
panneaux de bois empilés sur
les chars. Le montant des
dégâts n’est pas connu.

EN BREF

PLAINTES

Non-lieu entre le patron et
l’inspecteur du travail au noir
Les faits remontent au mois de septembre 2009.
Alors qu’il effectuait des travaux dans un atelier
situé à Givisiez, le patron d’une Sàrl de ferblanterie a
reçu la visite d’un inspecteur du travail au noir venant
effectuer un contrôle. Mais l’échange a mal tourné et
les deux hommes en seraient venus aux mains («LL»
du 9 septembre 2009). Après cet incident, tous deux
ont porté plainte pour voies de fait. Depuis, dans le
cadre d’une instruction pénale, les deux protagonistes
ont été entendus par le juge d’instruction Philippe
Barboni pour une audience de conciliation. Après
discussions, les deux hommes ont accepté de retirer
leurs plaintes et une ordonnance de non-lieu a été
prononcée, a indiqué le juge Philippe Barboni dans un
communiqué. NM

FRIBOURG

Le feu à un container à habits
Lundi vers 4 heures, lors d’une patrouille à la rue de la
Grand-Fontaine à Fribourg, les agents ont été attirés
par une forte odeur de brûlé et un dégagement de
fumée provenant de la Neuveville. Ils ont constaté qu’un
container à habits, propriété de la Croix-Rouge, était la
proie des flammes aux Grandes-Rames. L’intervention
du Centre de renfort de Fribourg a alors été demandée.
Les sapeurs-pompiers ont rapidement maîtrisé le
sinistre, indique la police. Selon les constatations effec-
tuées sur place, l’incendie a vraisemblablement été
provoqué volontairement. Le montant des dégâts n’est
pas connu.

TAVEL

Un motocycliste blessé
Vers 10 heures dimanche, un automobiliste âgé de 60 ans
circulait d’Alterswil en direction de Tavel. Parvenu à Tavel,
sur la route du Lac-Noir à la hauteur de la rue de l’Hôpital,
il a entrepris le dépassement d’un motocycliste, qui allait
tourner pour emprunter la rue de l’Hôpital. Une collision a
eu lieu entre l’avant de la voiture et l’arrière de la moto. Le
motocycliste a été blessé et a été transporté par ambu-
lance à l’hôpital cantonal. La police précise que les pom-
piers de Guin sont intervenus pour nettoyer la chaussée,
où s’était écoulée de l’huile.

CHÂTEL-SAINT-DENIS

Un Denner a remplacé le DPM
Le détaillant avec produits Migros (DPM) de Châtel-
Saint-Denis a fermé ses portes le 31 juillet, après treize
ans d’activités. L’espace commercial sera réouvert début
septembre, à l’enseigne d’un satellite Denner. Le gérant
et l’ensemble du personnel, à l’exception de deux
employés, seront repris par le nouveau distributeur.
Cette fermeture de la «petite Migros» n’est pas due à la
concurrence du MM ouvert en 2008 dans le chef-lieu,
mais aux incertitudes quant à la reconduite du contrat
liant le DPM à Migros, a récemment expliqué le gérant
Jean-Daniel Musy dans «Le Messager». Denner, de
son côté, renoue avec le chef-lieu veveysan, après la
fermeture de son magasin en février 2009. SZ

A12

Nouvelle phase de travaux
Les travaux de réfection de la chaussée se poursuivent
sur l’A12. Dès aujourd’hui, c’est la voie Jura (en direction
de Vevey) qui est rénovée, entre Vaulruz et Châtel-Saint-
Denis. Le chantier, sous réserve des conditions météoro-
logiques, durera jusqu’à la fin octobre. Les travaux sont
de même nature que ceux réalisés précédemment dans
l’autre sens. Ils concernent certains aménagements
électromécaniques, l’élargissement de la bande d’arrêt
d’urgence, le revêtement et dispositif de retenue,
la signalisation et le marquage.

MÉMENTO

> PRIÈRES St-Nicolas: 18 h 15 messe. St-Hyacinthe: 7 h 30 messe et
laudes, 19 h vêpres. Chapelle de la Providence: 17 h messe. Chapelle
d’Ingenbohl: 8 h 15 messe.

Monseigneur Genoud: «Rassurez
les gens: je me sens bien!»
ÉGLISE • Depuis sa sortie d’hôpital il y a un mois, l’évêque reprend des
forces à La Providence.Toujours aux affaires, il exclut de démissionner.

SÉBASTIEN JULAN

ET PASCAL FLEURY

«Vous pouvez rassurer les gens. Je me sens
bien. Je vis bien ma maladie, même si je me
sens vite fatigué et même si j’en connais
l’issue.» Mgr Bernard Genoud semble véri-
tablement revivre, après avoir été dure-
ment touché par la rechute de son cancer,
suite à une courte rémission ce printemps.
Hospitalisé le 26 mai dernier, puis transféré
le 30 juin à l’EMS de La Providence, à Fri-
bourg, il y a repris des forces. «J’ai des foules
de pastilles à avaler, mais je ne souffre pas. Je
suis très bien suivi», a précisé l’évêque ven-
dredi dernier. Cette semaine, il subira de
nouvelles analyses médicales, dont un
scanner, auprès des services du professeur
Daniel Betticher, médecin-chef de l’onco-
logie à l’Hôpital cantonal (HFR), à Fribourg.

Pas de démission
Selon le vicaire général du diocèse

Nicolas Betticher, frère du médecin, ces
nouveaux examens médicaux devraient
permettre d’en savoir plus sur l’évolution
du cancer. Actuellement, Mgr Genoud ne
fait l’objet d’aucun traitement lourd. Cet
hiver, il avait été passablement affaibli par
une chimiothérapie et une radiothérapie
visant une tumeur au poumon droit. Il
avait aussi perdu beaucoup de poids.

A l’EMS de La Providence, dans une
chambre meublée par ses soins, Mgr
Genoud dispose d’un espace de travail et
d’un lieu d’accueil. Pour lui, il n’est pas
question de démissionner. «Il n’y a aucune
raison. J’exerce mon ministère comme
avant, en étroite collaboration avec les
vicaires généraux et épiscopaux», ex-
plique-t-il, montrant d’ailleurs ses deux
indispensables outils de travail posés sur
sa table: son natel et son calepin.

L’évêque est en relation quotidienne
avec ses collaborateurs. Les tâches sont
précisément réparties. «On se voit beau-
coup et on est constamment en rapport
téléphonique. Je travaille très bien com-
me ça», assure-t-il. La conduite du diocè-
se est ainsi «bien cadrée».

«Je veux montrer aussi qu’on peut
servir malgré une certaine faiblesse phy-
sique. Après tout, dans un monde qui
veut de la rentabilité immédiate, je pense
donner un bon exemple», souligne-t-il.

La publication de sa lettre ouverte,
mardi dernier dans les  colonnes de «La
Liberté», a fait réaliser au public que
l’évêque était encore apte à traiter les
dossiers les plus délicats de son diocèse.
Dans cette «Opinion», le prélat réagissait
pour la première fois au courrier de
lecteurs critiques, venant des paroisses

touchées par l’affaire de l’abbé T., encore
évoquée dans notre édition d’hier.

Ces derniers mois, Mgr Genoud a dû
renoncer à participer à plusieurs manifes-
tations publiques, dont la Fête-Dieu et
le Forum diocésain 2010, à Neuchâtel.
Vu son état de santé, il n’a pas de projet
pour la célébration de l’Assomption, le
15 août. «Je ne suis pas Madame Soleil,
mais si le bon Dieu le veut, il me le fera
savoir!»

«Vent de sympathie»
Mgr Genoud reçoit actuellement

«énormément» de témoignages de per-
sonnes inquiètes pour sa santé. «Il y a un
vent de sympathie, un souffle de gentilles-
se, de compréhension, qui m’impression-
ne. Chaque jour, des lettres, des lettres, des
lettres... Toujours très gentilles, compré-
hensives, pleines de compassion. C’est
beau à voir. J’ai l’impression que cela sou-
de aussi le diocèse. C’est une manière de
faire mon ministère. Je suis très touché par
toute la sympathie que ma maladie soulè-
ve», confie l’évêque.

Des malades aussi lui écrivent. Ils lui
disent: «Vous êtes des nôtres. On sait que
vous priez pour nous. Nous on prie pour
vous. On fait partie du monastère invisible.
On est avec vous.» I

Mgr Bernard Genoud: «J’ai des foules de pastilles à avaler, mais je ne souffre pas. Je suis très bien suivi.» JULIEN CHAVAILLAZ


